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PRESENTATION 
 

L’accueil de loisirs est un mode d’accueil éducatif des enfants proposé à titre facultatif par la 
Ville de Troyes le mercredi et durant les vacances scolaires. 

 
La Ville gère 9 Accueils de Loisirs ci-après dénommés A.L. 

 
Les A.L. ont vocation à accueillir les enfants scolarisés âgés de 3 à 12 ans. Ils concourent au 
bien-être, à l’épanouissement et à l’intégration sociale des enfants y compris ceux en situation 
de handicap ou atteints d’une maladie chronique lorsque leur état de santé est compatible 
avec la vie en collectivité. 

 
Les caractéristiques de fonctionnement des A.L. sont variables (horaires, périodes d’ouverture, 
public). La liste détaillée des A.L. et leurs caractéristiques de fonctionnement sont annexées au 
présent règlement intérieur. 

 
Ce service est subordonné à une inscription de l’enfant et une tarification fixée par le Conseil 
Municipal selon les modalités précisées ci-après. Le présent règlement intérieur définit les droits 
et les obligations des familles dont les enfants sont inscrits et fréquentent le dispositif des 
Accueils de Loisirs. 

 

A. MODALITES DE FONCTIONNEMENT 
 

Article 1 : ÂGE DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

L’inscription à l’A.L. est possible pour tout enfant mineur, scolarisé et âgé de trois ans minimum 
dans le trimestre qui suit le 1er jour de fréquentation de l’AL. et douze ans maximum au 31 août 
de l’année en cours. 

 

Article 2 : PÉRIODES ET HORAIRES D’ACCUEIL 
 

Les A.L. fonctionnent tous les mercredis et pendant les périodes de vacances scolaires. 

a.  MERCREDI 
 

3 types d’accueil sont proposés : 
 

• Accueil en journée complète sans repas : 
 

 A.L. 3-12 ans Sénardes, Point du Jour, Jules Guesde, Marots, René Peltier et A.L. 3-6 ans 
Tauxelles : 

Les enfants sont accueillis de 8h00 (avec possibilité d’arrivée échelonnée jusqu’à 9h15) à 12h00 
et de 13h30 à 18h00 (avec possibilité de départ échelonné à partir de 17h15). 

 A.L. 3-6 ans Louis Dumont, et A.L. 6-12 ans Vassaules : 

Les enfants sont accueillis de 7h30 (avec possibilité d’arrivée échelonnée jusqu’à 9h15) à 12h00 
et de 13h30 à 18h15 (avec possibilité de départ échelonné à partir de 17h15). 

Pour les familles ayant des enfants inscrits dans les 2 A.L., il est possible de déposer les enfants le 
matin à l’un ou l’autre des A.L. et de les reprendre le soir au même A.L. Cette possibilité n’est 
pas offerte à 12h00 et à 13h30. 

 
• Accueil en journée complète avec repas : 
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 A.L. 3-12 ans Sénardes, Point du Jour, Jules Guesde, Marots, René Peltier et A.L. 3-6 ans 
Tauxelles : 

Les enfants sont accueillis de 8h00 (avec possibilité d’arrivée échelonnée jusqu’à 9h15) à 18h00 
(avec possibilité de départ échelonné à partir de 17h15). 

 

 A.L. 3-6 ans Louis Dumont, et A.L. 6-12 ans Vassaules : 

Les enfants sont accueillis de 7h30 (avec possibilité d’arrivée échelonnée jusqu’à 9h15) à 18h15 
(avec possibilité de départ échelonné à partir de 17h15). 

Pour les familles ayant des enfants inscrits dans les 2 A.L., il est possible de déposer les enfants le 
matin à l’un ou l’autre des A.L. et de les reprendre le soir au même A.L. 

 
• Accueil en demi-journée sans repas : 

Pour répondre aux besoins spécifiques des familles travaillant à temps partiel ou dont l’enfant 
pratique une activité le matin ou l’après-midi, l’A.L. Arnaud-Baltet propose un accueil en demi-
journée. 

Les enfants sont accueillis : 

- le matin de 7h30 (avec possibilité d’arrivée échelonnée jusqu’à 9h15) à 
12h30 (avec possibilité de départ échelonné à partir de 12h00). 

ou 
- l’après-midi de 13h15 (avec possibilité d’arrivée échelonnée jusqu’à 13h45) à 18h15 

(avec possibilité de départ échelonné à partir de 17h15). 

 
Chaque mercredi, il est possible pour un enfant de fréquenter cet accueil soit le matin, soit 
l’après-midi uniquement, ce qui correspond à 5h00 d’accueil maximum. Le cumul matin et 
après-midi n’est pas possible. 

 
b. VACANCES SCOLAIRES 

 
2 types d’accueil sont proposés : 

• Accueil en journée complète sans repas 
 

A.L. 3-12 ans Sénardes, Point du Jour, Jules Guesde, Marots, René Peltier et A.L. 3-6 ans Tauxelles 
: 

Les enfants sont accueillis de 8h00 (avec possibilité d’arrivée échelonnée jusqu’à 9h15) à 12h00 
et de 13h30 à 18h00 (avec possibilité de départ échelonné à partir de 17h15). 

 
A.L. 3-6 ans Louis Dumont, et A.L. 6-12 ans Vassaules : 

Les enfants sont accueillis de 7h30 (avec possibilité d’arrivée échelonnée jusqu’à 9h15) à 12h00 
et de 13h30 à 18h15 (avec possibilité de départ échelonné à partir de 17h15). 

Pour les familles ayant des enfants inscrits dans les 2 A.L., il est possible de déposer les enfants le 
matin à l’un ou l’autre des A.L. et de les reprendre le soir au même A.L. Cette possibilité n’est 
pas offerte à 12h00 et à 13h30. 

 
• Accueil en journée complète avec repas : 

 

A.L. 3-12 ans Sénardes, Point du Jour, Jules Guesde, Marots, René Peltier et A.L. 3-6 ans Tauxelles 
: 



Règlement intérieur «Mon Accueil de loisirs juillet 2020 »   

Les enfants sont accueillis de 8h00 (avec possibilité d’arrivée échelonnée jusqu’à 9h15) à 18h00 
(avec possibilité de départ échelonné à partir de 17h15). 

 
A.L. 3-6 ans Louis Dumont, et A.L. 6-12 ans Vassaules : 

Les enfants sont accueillis de 7h30 (avec possibilité d’arrivée échelonnée jusqu’à 9h15) à 18h15 
(avec possibilité de départ échelonné à partir de 17h15). 

Pour les familles ayant des enfants inscrits dans les 2 A.L., il est possible de déposer les enfants le 
matin à l’un ou l’autre des A.L. et de les reprendre le soir au même A.L. 

2.1 ARRIVEE ET DEPART DE L’ACCUEIL DE LOISIRS 
 
Arrivée : 

Les enfants de moins de 6 ans seront accompagnés, de préférence par un adulte, et confiés à 
un animateur de l’A.L. 
Les enfants de plus de 6 ans peuvent arriver non accompagnés. 

 
Départ : 

À l’exception des rendez-vous médicaux justifiés préalablement par écrit auprès du directeur 
de l’A.L, toute sortie est définitive. 

Afin de permettre le bon déroulement des activités tout en tenant compte du rythme de vie 
des familles, les départs échelonnés sont possibles le soir uniquement à partir de 17h15. 

Aucun enfant de moins de 6 ans n’est autorisé à quitter seul l’A.L. Il ne peut être remis qu’au 
responsable légal ou à un tiers autorisé âgé de 16 ans minimum. 

Par mesure de sécurité, l’enfant, non autorisé à quitter seul l’A.L., est remis à son responsable 
légal exclusivement dans l’enceinte de la structure. En aucun cas, 

les enfants ne peuvent être récupérés au cours d’une sortie, à la descente du bus ou dans la 
rue. 

Les enfants de plus de 6 ans autorisés à quitter seuls l’A.L. le quittent à 12h00 ou 12h30 (A.L. 
Arnaud-Baltet) lorsqu’ils ne déjeunent pas ou à 18h00 ou à 18h15 (A.L. Arnaud-Baltet, 
Vassaules). Cette autorisation est subordonnée à une décharge de responsabilité signée du 
(des) responsable(s) légal(aux). 

À la fermeture de l’A.L., si le responsable légal de l’enfant ou l’une des personnes autorisées, ne 
sont pas venus chercher l’enfant, le (la) directeur (trice) de l’A.L. contacte les services de 
police qui en informent immédiatement le Procureur de la République pour organiser la prise 
en charge. 

2.2 RESTAURATION 

Pour une inscription en journée complète avec repas les mercredis ou pendant les vacances 
scolaires, le repas et le goûter sont fournis par l’A.L. 

Pour une inscription le mercredi après-midi, le goûter est fourni par l’A.L. 
 

Les menus prennent en compte différents critères : 

- L’équilibre alimentaire journalier dicté par le GEMRCN (Groupe d’Étude des Marché 
de Restauration Collective et de Nutrition) et le PNNS (Programme National Nutrition 
Santé), 

- La saisonnalité des produits, 

- L’intégration de produits biologiques et de produits locaux. 
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Le service de restauration a une vocation collective, il ne peut répondre à des exigences 
alimentaires liées à des convenances ou convictions personnelles. 
 
2 types de repas sont proposés : repas classique ou repas végétarien protéiné. 

Le choix de repas est précisé lors de l’inscription et pour la durée de l’année scolaire lorsqu’il 
s’agit des mercredis ou la période de vacances choisie. 

Les demandes de changement doivent être sollicitées par écrit auprès du service Relations 
avec les usagers dans le délai prescrit par l’article 3.3 du présent règlement. 

Les menus sont affichés un mois à l’avance à l’Accueil de Loisirs  et sur le portail famille.troyes.fr. 

Les enfants atteints de maladies chroniques, d’allergies ou d’intolérances alimentaires ont 
accès au service de Restauration collective. Cet accès nécessite la mise à la mise en place 
d’un Projet d’Accueil Individualisé établi à la demande des parents et validé par la Collectivité 
qui détermine les modalités de fourniture de repas spécifique hypoallergénique. 

2.3 DISCIPLINE ET REGLES DE VIE COLLECTIVE 

Chaque enfant doit respecter le personnel encadrant et les règles de vie élémentaires ainsi 
que les locaux et matériels afin que les activités des A.L. soit profitables à tous. 

Des sanctions pouvant aller de l’exclusion temporaire à l’exclusion définitive pourront être 
prononcées par la Ville de Troyes en cas de manquements graves ou répétés, préjudiciables 
au bon fonctionnement du service (insolence, irrespect, insultes, comportement violent) 
signalés par le personnel d’encadrement. 

2.4 SANTE DES ENFANTS 

La fréquentation des A.L. est subordonnée à la réalisation de l’obligation vaccinale énoncée 
par le décret n° 2018-42 du 25 janvier 2018. Une contre- indication aux vaccinations doit être 
attestée par un certificat médical ; les informations relatives à la fiche sanitaire de liaison 
doivent être complétées sur le dossier d’inscription dématérialisé sur le portail famille.troyes.fr ou 
sur la fiche jointe au dossier d’inscription papier. 

L’administration de médicament par le personnel de l’A.L. n’est pas autorisée sauf si le 
traitement est intégré à un P.A.I. 

Si au cours de la journée, l’enfant développe des signes de pathologie, le directeur en informe 
le responsable légal et peut être amené à lui demander de venir le chercher. 

En cas d’urgence, le directeur de l’A.L. fait appel aux services de secours. 

Les animateurs ne peuvent pas effectuer des gestes de soin d’hygiène et ne peuvent 
notamment pas assurer le change de couches. La propreté acquise constitue donc un 
préalable à l’accueil de l’enfant afin de lui garantir un accueil serein et de qualité. 

2.5 ACCUEIL D’UN MINEUR EN SITUATION DE HANDICAP OU ATTEINT DE TROUBLES 
PONCTUELS DE LA SANTE OU DE MALADIE CHRONIQUE 

Toute démarche d’intégration de mineurs en situation de handicap, atteint de maladie 
chronique ou de troubles ponctuels de la santé dans une structure de loisirs ordinaire doit 
mettre en avant le bien être de l’enfant, tout en préservant également, l’harmonie du groupe 
d’enfants accueillis et de l’équipe d’animation. 

L’accueil d’enfants en situation de handicap qui nécessite des conditions matérielles et 
pédagogiques adaptées doit faire l’objet d’un contrat d’accueil et d’un Projet d’Accueil 
Individualisé (P.A.I.). 

Un entretien préalable avec le(s) responsables légaux permettra de définir en amont les 
adaptations nécessaires pour prévenir les difficultés et les sentiments d’échec ou de rupture, 
tant pour les familles concernées que pour l’équipe d’animation. 
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Ce temps d’échange avec le(la) chef(fe) de service Accueil Enfance Jeunesse de la Ville de 
Troyes et le(la) directeur(trice) de l’Accueil de Loisirs concerné est systématiquement réalisé 
afin d’échanger sur la situation l’enfant et de répertorier les informations sur le contrat 
d’accueil. Le cas échéant, la Ville de Troyes pourra faire appel aux services de la Jeunesse, des 
Sports et de la Vie Associative ou aux coordinatrices départementales handicap. 

 

Il permet d’évaluer les conditions d’accueil et d’établir un contrat d’accueil les détaillant. 

Une période d’essai progressive peut-être mise en place si besoin. 

Il pourra être demandé un certificat médical d’aptitudes/inaptitudes aux activités pratiquées à 
l’A.L. 

2.6 PERTE / VOL 

La Collectivité décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’effets personnels des 
enfants. 

 

B. MODALITES D’INSCRIPTION 
 

La fréquentation des A.L. est conditionnée à l’inscription de l’enfant dans une école maternelle 
ou élémentaire. 

Pour les enfants ne fréquentant pas une école maternelle ou élémentaire publique Troyenne, 
un certificat de scolarité est nécessaire. 

 
Les inscriptions sont enregistrées dans l’ordre d’arrivée et dans la limite des places disponibles. 

 
Pour les mercredis, lorsque le nombre d’inscriptions dépasse la capacité d’accueil de l’A.L., les 
enfants sont inscrits sur liste d’attente. Au fur et à mesure des désistements des enfants inscrits 
sur liste principale, les familles concernées seront contactées par le service Relations avec les 
usagers pour leur proposer un accueil. 

 
Article 3 : INSCRIPTIONS 

 

3.1 DOSSIER D’INSCRIPTION 

L’inscription dans un A.L. s’effectue dans le cadre d’une inscription annuelle pour la 
fréquentation des mercredis ou périodique pour la fréquentation pendant les vacances 
scolaires au moyen du dossier unique d’inscription disponible en version dématérialisée sur le 
portail famille.troyes.fr ou à défaut en version papier sur demande auprès du service Relations 
avec les Usagers.  
Le dossier d’inscription est disponible sur le portail famille.troyes.fr et dans les lieux de retrait 
suivants : - A.L., 

- Espace Audiffred, 
- Maisons de quartiers. 

 
Le dossier complet doit être déposé dans l’un des lieux de retrait ou sur le portail dédié 
famille.troyes.fr. 

Les pièces et informations à fournir sont les suivantes : 
 

- Dossier d’inscription dûment renseigné, 

- Certificat de scolarité pour les enfants ne fréquentant pas une école publique troyenne, 
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- Copie du (des) dernier(s) avis d’imposition sur le revenu ou Avis de Situation Déclarative à 
l’Impôt sur le Revenu (ASDIR) du foyer, certificat ou récépissé de changement d’adresse 
délivré par l’Administration fiscale à partir du portail impots.gouv.fr. Le défaut ou le refus de 
production de l’un de ces documents entraîne l’application du tarif le plus élevé sauf si le 
responsable a expressément donné son accord dans le dossier d’inscription pour la 
transmission des données CAF, 

- Copie du justificatif de domicile du/des parents (ou responsable légal) de moins de 3 mois 
pour l’envoi des avis des sommes à payer, 

- En cas de séparation des parents, copie de l’ordonnance du juge aux affaires familiales 
fixant les modalités de garde ou jugement de divorce, 

- Justificatif des allocations versées par la CAF (allocations familiales, APL, etc…) datant de 
moins de 3 mois au jour de l’inscription 

- Fiche sanitaire de liaison complétée (dossier papier uniquement) 

- Copie des pages du carnet de santé relatives aux vaccinations 

Seuls les dossiers complets seront traités : l’inscription ne sera effective qu’à réception du 
dossier complet et sous réserve du règlement des factures antérieures. 

Tout changement d’informations (coordonnées, autorisations de tierce personne et 
particulièrement les coordonnées téléphoniques nécessaires en cas d’urgence …) doit être 
signalé sur le compte famille via le portail famille.troyes.fr ou par écrit (mail ou courrier) au 
service Relations avec les usagers. 

Toute inscription a valeur d’acceptation du présent  règlement. 

 

3.2 ASSURANCES 

Chaque enfant inscrit dans un A.L. devra être couvert par une police d’assurance en 
responsabilité civile, pour tous les dommages qu’il causerait à toute personne ou tout bien, 
dans le cadre des activités. 

Les parents sont tenus de réparer les dommages qui pourraient être causés à des personnes ou 
des biens par leurs enfants dans le cadre des A.L. et d’établir une déclaration de sinistre auprès 
de leur assurance responsabilité civile en cas de dommages causés à des tiers. 

3.3 DELAI D’INSCRIPTION 

L’organisation des A.L. nécessitant notamment la mobilisation d’animateurs pour 
l’encadrement des enfants et le cas échéant l’organisation du transport, pour chaque 
période, une date limite d’inscription est arrêtée: 

- Mercredi : au plus tard 7 jours calendaire pleins avant le jour prévu. de fréquentation. 

- Vacances scolaires : au plus tard 7 jours calendaires pleins avant le jour prévu de 
fréquentation. 

 

Article 4 : FREQUENTATION, MODIFICATION, ANNULATION 
 

4.1 PRINCIPES 

Le service facultatif des A.L. est accessible toute l’année. Toute fréquentation doit faire l’objet 
d’une inscription. 

 
4.2 SITUATIONS EXCEPTIONNELLES 
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Pour accompagner les parents qui doivent faire face à une situation exceptionnelle rendant 
impossible le respect des délais d’inscription, la fréquentation peut être exceptionnelle et se 
limite aux situations suivantes : 

- Familiale : décès d’un des parents (justifié par un certificat de décès), changement 
des droits de garde (justifié par jugement ou ordonnance), 

- Professionnelle : reprise ou perte d’emploi (justifiée par une attestation de 
l’employeur ou de pôle emploi, notification de début, fin de contrat ou 
licenciement), changement de planning (attestation employeur). 

- Du fait de l’Administration (évictions, grèves, circonstances exceptionnelles 
notamment). 

 L’inscription devra être régularisée dans les meilleurs délais et la fréquentation sera facturée. 
 

4.3 ABSENCES 

Compte tenu des moyens mobilisés en personnel pour l’encadrement des enfants et en 
fournitures pour assurer le service, toute absence doit être signalée. 

4.4 ABSENCES PREVUES 

Les modifications d’inscription doivent être formulées sur le portail famille.troyes.fr ou transmises 
par écrit au service Relations avec les Usagers (mail ou courrier)dans les délais suivants afin que 
l’absence puisse être prise en compte et déduite de la facturation : 

- Mercredi : au plus tard le mercredi précédent le mercredi réservé. 

- Vacances scolaires : au plus tard 7 jours calendaires pleins avant le jour réservé. 

4.5 ABSENCES NON PREVUES 

Il est impératif de contacter le service Relations avec les Usagers le jour même de l’absence et 
de communiquer le plus rapidement possible les dates d’absence de l’enfant. 

- pour le mercredi : la journée sera facturée, 

- pour les vacances : une carence de trois jours de facturation sera appliquée (hors 
situation exceptionnelle). 

 
Dans le cas d’absences liées à une situation exceptionnelle rendant impossible le respect des 
délais d’annulation et sous réserve de présenter un justificatif, les journées d’absences seront 
déduites. 

4.6 ABSENCES CONSECUTIVES 

À la suite de 5 absences consécutives non signalées, la Ville se réserve le droit d’annuler 
l’inscription de l’enfant jusqu’aux vacances scolaires suivantes. En cas de nouveaux besoins 
confirmés, la famille sera dans l’obligation de formuler une nouvelle demande d’inscription. 

 
 

C. MODALITES DE FACTURATION ET PAIEMENT 
 

Article 5 : TARIFICATION 
 

Les parents sont tenus au paiement d'une participation établie selon les préconisations de la 
Caisse d’Allocations Familiales de l’Aube (CAF) définis. 

En contrepartie, la CAF verse à la Ville de Troyes une aide financière permettant de réduire 
significativement la participation des familles. 
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La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l'enfant pendant son 
temps de présence dans la structure incluant notamment et le cas échéant, le repas. 

Les tarifs des A.L. sont fixés par décision ou délibération du Conseil Municipal. 

Les tarifs sont consultables sur le portail famille.troyes.fr et affichés dans les AL. 

Le coût d’accueil d’un enfant en A.L. est financé en partie par : 

- La participation financière de la Ville de Troyes, 

- La participation financière des familles, 

- La participation financière de la C.A.F de l’Aube. 

 

Article 6 : FACTURATION / PAIEMENT 

Toute journée ou demi-journée (mercredis) ayant fait l’objet d’une inscription est facturée (sauf 
dispositions prévues à l’article 4) 

Lorsque l’enfant arrive ou quitte l’A.L. en cours de journée, quel qu’en soit le motif, la journée 
ou la demi-journée (mercredi) est due sur la base de l’inscription. 

Les familles reçoivent un avis des sommes à payer pour l’ensemble des prestations réservées 
pour chaque période. La facture est payable au Centre des Finances publiques, sur le portail 
famille.troyes.fr ou par prélèvement automatique. 

Les factures doivent être conservées par les familles qui souhaiteraient déclarer les sommes 
versées dans le cadre de cet accueil à un organisme extérieur (Direction Générale des 
Finances Publiques, comité d’entreprise…). Aucune attestation récapitulative des sommes 
facturées ne sera envoyée aux familles. 

Les accords de prise en charge financière (avec tiers payant) fournis au service Relations avec 
les usagers avant la facturation de chaque période concernée feront l’objet d’une déduction 
sur la facture de la période selon les dispositions applicables prévues par l’organisme émetteur. 

Les factures sont disponibles sur le compte famille via le portail famille.troyes.fr. 
 

En cas de contestation, les familles doivent adresser un courrier mentionnant le numéro de la 
facture sur le portail famille.troyes.fr ou au service Relations avec les usagers. 

 

Article 7 : INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 

Le Service Relations avec les usagers de la Ville de Troyes dispose de moyens informatiques 
destinés à gérer les inscriptions des usagers. 

Les informations enregistrées sont réservées à l’usage du Pôle Famille et Proximité et ne peuvent 
être communiquées. 

Chaque usager du service des A.L. doit avoir donné explicitement son accord pour la 
transmission des données par la CAF de l’Aube. Cet accord figure dans le dossier d’inscription 
unique. 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données dit RGPD du 27 avril 2016, 
les usagers peuvent exercer leurs droits (accès, rectification, effacement, limitation, portabilité) 
en contactant le Délégué à la Protection des Données, place Alexandre Israël, 10027 Troyes 
cedex ou dpdvdt@ville-troyes.fr » 
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LISTE DES ACCUEILS DE 
LOISIRS 

 
ACCUEILS DE LOISIRS 

TRANCHES 
D'AGE 

CAPACITE 
D'ACCUEIL 

 
HORAIRES 

 
PERIODES D'OUVERTURE 

 
RESTAURATION 

 
Observations 

TAUXELLES 
53 rue Etienne Pédron Tél. 

: 03-25-80-60-97 

 
3 à 6 ans 

 
50 

Mercredis 8h à 18h 
Vacances 8h à 18h 

Tous les mercredis 
Et vacances scolaires 

sauf août et Noël 

 
AL Dumont 

 

LOUIS DUMONT 
135 rue Etienne Pédron 

Tél. : 03-25-80-06-23 

 
3 à 6 ans 

 
80 

Mercredis 7h30 à 
18h15 

Vacances 7h30 à 
18h15 

Tous les mercredis et 
toutes les vacances 

scolaires 

 
sur place 

Durant les vacances 
scolaires, les parents 

peuvent déposer les enfants 
dans l'un ou l'autre des AL et 

les animateurs s'occupent 
de les emmener dans l'AL où 

ils sont inscrits 

VASSAULES 
6 rue des Vassaules 
Tél. : 03-25-80-18-23 

 
6 à 12 

ans 

 
50 

Mercredis 7h30 à 
18h15 

Vacances 7h30 à 
18h15 

Tous les mercredis et 
toutes les vacances 

scolaires 

 
École Preize ou AL Dumont 
(en fonction des effectifs) 

MAROTS 
80 bis rue des Marots Tél. : 

03-25-79-33-24 

 
3 à 12 

ans 

 
60 

 
Mercredis 8h à 18h 
Vacances 8h à 18h 

Tous les mercredis 
Et vacances scolaires 

sauf août et Noël 

 
École Charles Chevalier 

 

SENARDES 
Place de l'Âne 

Patoche 
Tél. : 07-77-70-59-36 

 
3 à 12 

ans 

 
40 

 
Mercredis 8h à 18h 
Vacances 8h à 18h 

Tous les mercredis 
Et vacances scolaires 

sauf août et Noël 

 
École Pagnol ou Dutreix (en 

fonction des effectifs) 

 

JULES GUESDE 
1, rue Abbé de l'Épée Tél. 

: 03-25-40-66-62 

3 à 12 
ans 

 
40 

Mercredis 8h à 18h 
Vacances 8h à 18h 

Tous les mercredis 
Et vacances scolaires 

sauf août et Noël 

École Dutreix ou Pagnol (en 
fonction des effectifs) 

 

POINT DU JOUR 
11, rue Chesterfield 
Tél. : 06-75-21-11-21 

3 à 12 
ans 

 
60 

Mercredis 8h à 18h 
Vacances 8h à 18h 

Tous les mercredis 
Et vacances scolaires 

sauf août et Noël 

Restaurant Charles Thibault 
(cuisine centrale) 

 

ARNAUD/BALTET 
2, rue Eugène Belgrand 

Tél. : 06-30-38-99-45 

 
3 à 12 

ans 

 
50 

Mercredis matin 
7h30 à 12h30 ou 

après-midi 13h15 à 
18h15 

 
Mercredis 

 
Pas de restauration 

Accueil uniquement en 
demi-journée 

RENE PELTIER 

110bis avenue Edouard 
Herriot 

Tél. : 06-11-37-59-10 

3 à 12 
ans 

48 Mercredis 8h à 18h 
Vacances 8h à 

18h 

Tous les mercredis 
Et vacances scolaires 

sauf août et Noël 

Ecole Georges Charpak 
 

 


